
    VIVRE EN EHPAD ET 
PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES 

Pour être accueilli et pour résider en EHPAD, votre établissement a besoin d’un certain nombre de 
renseignements sur vous et votre entourage afin d’assurer votre prise en charge médico-sociale et 
les prestations prévues par le contrat de séjour.

Le personnel médical et paramédical de l’établissement et tout professionnel de santé participant 
à votre prise en charge. 
Les personnels administratifs de l’établissement peuvent aussi avoir accès à certaines données 
nécessaires à la facturation et aux services proposées dans le cadre de votre séjour. 

L’établissement garde vos données pendant toute la 
durée de votre séjour et pendant une période au-delà 
de votre séjour conformément aux délais légaux.

La CNIL c’est la Commission Nationale de l’Informatique et des 
Libertés. Elle reçoit les plaintes et oblige à respecter la loi. 
L’adresse de la CNIL est : 3 Place de Fontenoy  TSA 80715 - 75334 PARIS CEDEX 07 

Le numéro de téléphone de la CNIL est : 01 53 73 22 22 
La CNIL peut être contactée sur Internet : hiips://www.cnil.fr/webform/nous-contacter

Le Délégué à la protection des données est une personne qui peut vous 
aider à comprendre vos droits et à les exercer.
Son téléphone est : 04 56 49 72 58
Son adresse mail est : dpo@ch-annecygenevois.fr 
Son adresse postale est : DPO - Direction Générale - Centre Hospitalier 
Annecy Genevois - 1 avenue de l’Hôpital - 74370 Epagny Metz-Tessy
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•	 Des données d’identification : Nom, prénom, numéro de sécurité sociale, date de naissance, etc.  
•	 Des données sur vos préférences : Habitude de vie, activité, situation familiale, etc.
•	 Des données administratives : Régime d’assurance maladie, mutuelle, etc.
•	 Des données médicales : Traitements, soins, pathologies, degré d’autonomie, etc.

•	 Être informé  
•	 Demander à accéder vos données
•	 Corriger vos données si elles sont fausses  
•	 Demander que vos données soient effacées  
•	 S’opposer au traitement de vos données  
•	 Demander à l’établissement de limiter le traitement vos données  
•	 Retirer votre consentement
•	 Effectuer une réclamation auprès de la CNIL

Qui peut accéder à vos données personnelles ? 

Combien de temps 
l’établissement garde vos 
données personnelles ? 

Vos droits

Quelles données personnelles sont nécessaires ? 

•	par la CNIL

•	par le Délégué à la 
Protection des Données

Vous pouvez vous faire 
aider : 

Pour plus d’information, vous pouvez consulter le livret d’accueil de votre établissement, 
votre contrat de séjour et la Charte de Protection des Données Personnelles-Patients sur notre site  internet.
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